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c. xxiiii.

(...)

Colloge, consuls et sindic, 
lezat

L an mil six cens soixante sept et le
unziesme jour du mois de juin apres midy regnant
louis &a pardevant moy notaire dans ma boutique
a( )villemur eta establis en personne 
messieurs m(aîtr)e anthoine boye no(tai)re francois 
busquet jean pontier e(t jean seignouret consulz
et jean esquie sindic modernes de( )villemur
faisans en lad(ite) qualitté pour et au nom de( )la( )
communauté de( )lad(ite) ville e(t )suivant la 
deslibera(ti)on de conseil tenue dans la( )maison 
commune dud(it) villemur le( )unsiesme 
avril dernier lesquels de( )gré ont baillé 

................................................................................

et baillent en colloge & logaderie de( )vingt neuf 
en vingt neuf ans a( )perpetuitté a ]philibert[ 
]lacheze[ ]maistre[ ]taille[ guilhaume lezat
travailléur de( )villemur stipulant et acceptant 
scavoir est le corps de garde du chasteau
dud(it) villemur ensemble la gariette quy est plus
proche d( )icelluy nouvellemant bastis avec
leurs entrees yssues servitudes & appartenances
quelconques pour( )par ledit lezat dors en 
avant en( )jouir faire et disposer a ses 
plaisirs et volontés auquel effaict lesditz 
sieurs consuls e(t )sindic l( )en ont saisy et
investu par le( )bail de ceste( )cede presantem(en)t 
faict en signe de( )possession legitime a( )la 
charge e(t )soubz( )ceste condi(ti)on expressemant 
arrestée que ledict lezat sera tenu de
tenir en bon et deub estat led(it) corps
de garde e(t )reparer icelluy ensemble lad(ite)
garitte quand besoing e(t)requis sera
sans diminu(ti)on du( )prix du( )presant
collogé et de relaxer le( )tout a( )lad(ite)
communauté en( )cas de guerre ou autre 
urgente necessité pour le( )publiq
et ne( )pourra pour ce( )led(it) lezat prethandre

............................................................................

c. xxv.

ny demandér aucun rembourcemant des 
fraix des reparations qu( )il y pourra



avoir faites a( )lad(ite) communauté ny non( )plus
aucun des domagemant a( )quoy il a expressemant
renonce e(t )renonce ains faira ledict delaisseme(n)t 
puremant et simplemant pour par lad(ite)
communauté en( )jouir durant ledict cas
et apres icelluy reviendra]nt[ a( )la( )main
dud(it) lezat auquel lesd(its) sieurs consulz ont
faict le( )presant bail en colloge pour et
moyenant le( )prix e(t )somme de trente( )sols
t(ournoi)z de( )rente annuelle lesquels( )trente( )solz
ledict lesat sera( )tenu de( )payer a( )chasque
feste de( )la( )magdalaine au( )tresorier de
lad(ite) communauté dont commancera de faire
le premier payemant a( )la( )féste de la
magdalaine prochaine et( )ainsy consecutivem(en)t
les( )annéés suivantes la( )deslivrance 
desquels corps de garde e(t )gariette a( )este
faict aud(it) lezat comme plus offrant et
dernier surdisant aux cries e(t )proclama(ti)ons
sur ce( )faites aux lieux et en( )la( )forme
ordinaire et( )accoustumée par vincens
rives sergent desd(its) sieurs consulz
a son de trompe & cry publiq et
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et a( )tenir ce( )dessus ainsy stipullé par
les( )partyes icelles ont obliges sçavoir
lesd(its) siéurs consulz e(t )sindic les biens de
lad(ite) communaute et led(it) lezat les siens
propres presans et advenir qu'o(n)t soubzmis 
aux rigueurs de( )justice avec les ren(onciati)ons 
requises et l( )ont jure a( )dieu par seremant 
presans gabriel malpel pra(tici)en et
alexis richard de villemur signés
avec lesd(its) sieurs consuls boyé et( )busquet
et ledict esquie sindic les autres partyes
ont declaré ne( )sçavoir

  Boye, consul
                                               Busquet, consul

Esquie, sindic                  A. Richard

                           Custos, not(aire) r(oyal)
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